ASSISES DE L'ESSONNE TOUS LES MEDIATEURS SONT CONCERNES
Responsabilité Pénale et... civile des médiateurs.
Après l’étude d’Evelyne SERVERIN sur l’échec de la médiation familiale, (http://www.lexpress.fr/info/france/dossier/justice/dossier.asp?ida=427466), un autre événement vient interpeller frontalement l’activité de médiateur. Début décembre 2004, un médiateur urbain a été appelé à témoigner et à se justifier notamment en tant que médiateur devant la Cour d’Assises de l’Essonne. Encore une fois, c’est la formation des médiateurs qui est en cause et cette fois, c’est l’attitude citoyenne de celui qui a le titre de médiateur qui est interpellée… Les organisations de médiateurs peuvent-elles faire la sourde oreille ?

Si vous n'êtes pas informé, je vous invite à lire un article, notamment sur : http://np.www.lci.fr/news/france/0,,3189178-VU5WX0lEIDUy,00.html
Une première qui a de quoi faire réfléchir TOUS les "médiateurs" sur des questions bien plus nombreuses que celles que je pose ici :

· l'obligation de moyens des médiateurs et une éventuelle obligation de résultats

· l'absence de formation

· la qualité des formations dispensées aux médiateurs, leur pertinence, les compétences qu'ils en retirent

· le caractère illusoire de certaines formations 

· l'appropriation abusive ou l'attribution illusoire du titre de médiateur.

· leurs comportements en société
· leur responsabilité civile et pénale
· la spécificité de l'activité de médiateur, souvent confondue avec d'autres... (ce qui devrait se traduire par des assurances RCP spécifiques pour l'exercice de cette profession désormais potentiellement appelée à témoigner devant des tribunaux...)

Une première et donc pas une dernière. 

Les questions qui se posent sont sans aucun doute :

· Un médiateur présent sur un lieu de conflit peut-il se comporter comme s'il n'avait aucune compétence ?
· Un médiateur, plus que tout autre citoyen, peut-il revendiquer une spécificité de champ d'intervention pour justifier son inaction ?
Questions d'éthique plus que de déontologie que nous posons clairement au sein de la Chambre Syndicale de la Médiation :

· la déontologie : les comportements des médiateurs dans l'exercice de leur activité (relations entre médiateurs, avec les professions connexes et avec leurs clients)

· l'éthique : les comportements des médiateurs dans la société

Nombre de formations intègrent peu, voire pas du tout, cet aspect des choses. Elles laissent croire aux candidats à l'exercice de la médiation qu'ils peuvent intervenir dans certains contextes (judiciaires, familiaux, économiques, etc...) en se prétendant médiateur et continuer à se comporter en citoyen lambda… Dans un lieu on serait médiateur et quittant ce lieu on deviendrait n’importe qui…

Or, cette mise en cause vous paraîtrait-elle inacceptable, elle a déjà eu lieu devant les Assises de l'Essonne. Certes, vous direz-vous, si vous faites des distinctions abusives en rejetant l'idée d'un amalgame de ma part, un médiateur urbain pas un médiateur revendiquant une autre spécialité. Mais qu’en est-il des compétences d’un médiateur ? Un faiseur de paix… Alors demain, pourquoi pas n'importe quel médiateur ? Pourquoi pas un avocat ou un notaire qui se prétend médiateur, après seulement quelques journées de formation théorique ? Pourquoi pas un médiateur sorti d'un centre de formation après quelques journées d'insondables compétences ? Pourquoi pas un médiateur familial, titulaire ou non d'un diplôme d'Etat (DEMF) qui assisterait passivement à une altercation violente entre deux conjoints ? Pourquoi pas un médiateur diplômé de l'une de nos universités qui ont bouclé ici et là des Diplômes Universitaires sans, parfois, qu'un seul professionnel de la médiation ne soit intervenant ? Et même, mais pourquoi pas un médiateur titulaire du Certificat d'Aptitude à la Profession de Médiateur (CAP'M), membre ou non de la Chambre Syndicale de la Médiation, qui ne ferait rien tandis que l'on s'égorgerait à proximité ? 

Cette mise en cause d'un médiateur urbain m'interpelle. Membre de la Chambre Syndicale de la Médiation, probablement que je ne regarde pas les choses de manière isolée. Je citerais par exemple que la citoyenneté d’un médecin n’est pas la même que celle de tout citoyen. Qu’en est-il de la citoyenneté d’un médiateur ?

En novembre, je suis intervenu dans le métro parisien pour calmer le jeu, lors d'une interpellation d'un SDF par la "police du métro" aidée de CRS. Il s'agit là d'une intervention sociale. Pouvais-je en tant que médiateur professionnel faire comme si je ne voyais rien ? Je ne pensais pas à une mise en cause pénale éventuelle à ce moment là. Je ne pensais qu'au fait de ma citoyenneté. Il apparaît désormais que si je n'avais rien fait et que mon inaction avait pu être constatée, à bon droit j'aurais pu être mis en cause pour revendiquer une fonction, une activité, un titre dont j'aurais été indigne. Qu'aurais-je dis ? Que ma formation était insuffisante ? Ce qui est manifestement le cas de nombreux médiateurs - urbains en l'occurrence - mais aussi de nombreux "médiateurs" formés à la va-vite ou de manière inadaptée. Or, en plus, je suis formateur de médiateurs... j'ai notamment formé des médiateurs urbains... Je conçois donc le sentiment d'impuissance de ce jeune médiateur, à qui la municipalité a donné un titre sans la formation adaptée. 

Mais je conçois mal que ce légitime sentiment d'impuissance soit partagé par des médiateurs ayant suivi des formations dans le cadre professionnel, qu'elles soient privées ou universitaires.

Et j'espère que les formateurs des médiateurs, dans tous les domaines, sauront véhiculer le message de responsabilité citoyenne indissociable de la profession de médiateur. Question d'éthique et de dignité. Aussi, j'espère que ceux qui n'ont pas reçu la formation véhiculant les devoirs d'un médiateur vis-à-vis de la société sauront désormais réfléchir en ce sens, sinon qu'ils abandonnent le titre de médiateur dont ils ne se sentent pas capable d'assurer la dignité. Enfin, les services municipaux, les mairies qui bradent la fonction de médiateur ne devraient-ils pas voir leur responsabilité pleinement engagée dans les affaires du type de celle de l'Essonne ?
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